
GATT/AIR/3 670 9 FEVRIER 1995 

OBJET : COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES - REUNION 
EXTRAORDINAIRE LE 22 FEVRIER 1995 

1. LE COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES TIENDRA UNE 
REUNION EXTRAORDINAIRE LE MERCREDI 22 FEVRIER 1995 A 16 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

2. L'ORDRE DU JOUR PROPOSE EST LE SUIVANT: 

A. PROPOSITION POUR L'ELECTION DU BUREAU 

B. DENONCIATION DE L'ACCORD PAR LES ETATS-UNIS (SCM/188) 

C. DECISION SUR LES "ARRANGEMENTS TRANSITOIRE» - MOYENS D'EVITER 
UN CHEVAUCHEMENT PROCEDURAL ET INSTITJgJPNNEL" (PC/il) 

D. COMMUNICATION DU PRESIDENT DU GROUPE SPECIAL CHARGE DE 
L'AFFAIRE DES DROITS COMPENSATEUR/ APPLIQUES PAR LES 
ETATS-UNIS A CERTAINS PRODUITS PLATS^N ACIER AU CARBONE EN 
PROVENANCE DE PLUSIEURS ETATS MEMBftKS DE LA CEE - "SUSPENSION 
DES TRAVAUX DU GROUPE SPECIAL/ (SCto/189) 

3. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DÉTMK COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. ( ) 
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